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PRÉFECTURE DU NORD

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES

- Arrêté portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des dépenses par le centre de ser-
vices partagés régional chorus du secrétariat général commun du Nord

- Arrêté portant délégation de signature pour l’ordonnancement secondaire des dépenses par les référents dé-
partementaux chorus-formulaire (module nouvelle communication et formulaire service fait) du secrétariat gé-
néral commun du Nord, de la préfecture du Nord et du secrétariat général pour les affaires régionales

- Arrêté portant délégation de signature à M. Frédéric PHAURE, directeur général de l’école nationale de pro-
tection judiciaire de la jeunesse pour l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses imputées sur
le budget de l'État

DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETÉ

- Arrêté préfectoral portant habilitation N° 01-59-2021-23-09 de la SAS BEMH sise 12 rue des piliers de tutelle
à Bordeaux (33000) afin de réaliser les études d’impact prévues au III de l’article L. 752-6 du code du com-
merce

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

- Arrêté portant abrogation partielle de l’arrêté inter-préfectoral du 9 janvier 2021 portant prescription d’un plan
de prévention du risque inondation sur les communes de Buysscheure, Nieurlet, Noordpeene, Saint-Momelin et
Watten

SOUS-PRÉFECTURE DE DOUAI

- Arrêté préfectoral portant modification des statuts du syndicat mixte des transports du Douaisis

ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ MENTALE DE L’AGGLOMÉRATION LILLOISE (EPSM)

- Décision portant avenant à la nomination du préposé d’établissement de l’EPSM de l’agglomération lilloise
- Décision portant nomination d'un régisseur suppléant de la régie de recettes pour la vente des tickets repas
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